
Marseille, le 3 février 2021


Chers parents, chers jeunes,


Comme vous le savez, nous n’avons pas l’autorisation 
d’organiser des séjours de vacances pendant la période d’hiver 
qui approche. Par contre nous pouvons ouvrir l’Œuvre.


Deux possibilités d’activités sans hébergement sont organisés : 


du lundi 22 au vendredi 26 février de 8 h 30 à 17 h 30 *

et/ou


du lundi 1er au vendredi 5 mars de 8 h 30 à 17 h 30 *


Les jeunes seront pris en charge par une équipe d’animation 
avec des activités organisées dans les locaux de la maison.

Les repas ne seront pas organisés pour des raisons sanitaires,  
à la charge de chaque famille de prévoir le pique-nique du 
déjeuner. 


Participation pour une semaine : 50 €.

À faire avant le 17 février, en joignant un chèque au nom de 
l'Œuvre J.J. Allemand ou par virement (IBAN : FR90 2004 1010 
0800 5037 9Z02 970 – BIC : PSSTFRPPMAR). Les familles à qui 
cette participation poserait problème contacteront Olivier. Le 
prix du séjour est calculé au plus près pour réduire les charges 
imposées aux familles, cependant les parents qui le peuvent 
sont invités à verser plus pour alimenter la caisse de solidarité 
interne de l’Œuvre.


Affaires à emporter :

Un pique-nique chaque jour pour le repas de midi.


Nous attendons tous les jeunes de l’Œuvre motivés pour cette 
nouvelle expérience.


Les animateurs de St-Sa


*	 Pour les parents qui auraient besoin de déposer les jeunes à l’Œuvre avant 8 h 30, il y 
aura une possibilité d’ouverture anticipée selon les besoins que nous vous invitons à nous 
signaler. Idem pour les fin de journées.

VACANCES

HIVER

2021

Talon Réponse à rapporter avant le 17 février


Nom : ………………………   Prénom : ………………………


Participera à la semaine d’activités sans hébergement  
du 22 au 26 février.

Participera à la semaine d’activités sans hébergement  
du 1er au 5 mars.


Ci-joint sa participation aux frais de ……… €


Je déclare que mon enfant est en bonne santé, et qu'il n'y a, à ma connaissance, aucune 
contre-indication médicale à sa participation à ce séjour. J'indique éventuellement au verso des 
renseignements complémentaires à son livret sanitaire, déjà en possession de l'Œuvre.


Date et signature parentale :

VACANCES 

D’HIVER


SANS 

HÉBERGEMENT



